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DÉLIBÉRATION  DE_2019_076 

L'an deux mille dix-neuf et le quatre novembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 20 heures 30, en session ordinaire à SAINT
MEARD DE GURSON sous la Présidence  de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 22 octobre 2019

Présents : Jocelyne ARSIGNY, Thierry BOIDÉ, Gérard BONNAMY, Maryse BRAIT, Patrice CAIGNARD,
Sylvie CROSSOIR, Gilbert DE MIRAS, Robert DESCOINS, Jean-Luc FAVRETTO, Didier FOURCAUD,
Serge FOURCAUD, Michel FRICHOU, Christian GALLOT, Bernard GOYER, Pierre GUERAULT, Thierry
HERITIER, Jean-Thierry LANSADE, Magalie LEPLET, Marcel LESBEGUERIES, Karine LEY, Annie
MAIGRE, Jean-Claude MAILLAT, Christophe MARCETEAU, Lucette MOUTREUIL, Eric REY, Christian
SCALIGER, Gilles TAVERSON, Yveline TESSONNEAU, Jean-Eric VIGOUROUX

Pouvoirs : Hélène DENOST par Thierry BOIDÉ, Philippe FAYET par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Jocelyne ARSIGNY

Membres en exercice : 31  Présents : 29   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : PARTICIPATION FINANCIÈRE "VIVONS LOCAL VIVONS ARTISANAL"
AVEC LA CHAMBRE DES MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil Communautaire que la Chambre de
Métiers et de l’Artisanat se mobilise pour défendre les intérêts commerciaux et
favoriser la pérennisation de notre tissu artisanal en Dordogne avec la mise en place
d'une charte de soutien à l'artisanat et  la promotion d'un crédo simple qui sert de
grands enjeux « Vivons local, Vivons artisanal ! » sur la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson.

Monsieur le Président explique que la Chambre de Métiers et de l'Artisanat va lancer
cette campagne le lundi 4 novembre 2019 et ainsi distribuer aux 382 établissements
artisanaux de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson un kit de
communication. Le tarif de ce kit est de 3.50 €, ce qui représente un coût de 1 337 €.

La Chambre de Métiers et de l'artisanat demande à la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson de bien vouloir prendre à sa charge cette participation
financière.

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité :
 décide de répondre favorablement au déploiement de l’action « Vivons Local, Vivons

artisanal » sur le territoire de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et
Gurson,SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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 valide la participation financière à l’opération « Vivons local, Vivons artisanal » sur le
territoire de la Communauté de Communes Montaigne Montravel et Gurson à hauteur
de 1 337 €,

 autorise Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires à la
mise en œuvre de la présente délibération.

      Le Président,
       Thierry BOIDÉ

SOUS PREFECTURE DE BERGERAC
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